


Contrôle de légalité - Arrêtés passés en 
Conseil de Communauté du mardi 09 mai 2023 

Numéro d'arrêté Titre Date préfecture 
AR-2023-59 Arrêté de délégation - 8 chemin du petit Pouillé 

- Les Ponts de Cé
29 mars 2023 

AR-2023-62 Avenant au contrat d'emprunt CPl 109 du 
CACIB 

04 avril 2023 

AR-2023-63 Délégations à la Direction des ressources 
humaines 

04 avril 2023 

AR-2023-64 Délégations à la direction des Assemblées et 
des Affaires juridiques 

04 avril 2023 

AR-2023-77 Désignation de la personne responsable de l'accès 
aux documents administratifs (Prada) - Mme 
Florence ALUSSE 

11 avril 2023 

AR-2023-78 Ouverture d'un compte à terme auprès de l'Etat 19 avril 2023 

AR-2023-80 Savennières - 7 rue Duboys d'Angers - 
Convention de gestion 

27 avril 2023 



O
angers Loire métropole 

c o rh mu n·a ut é urbaine 

Vu le Code de l'Urbanisme, 

ARRÊTÉ 

Le Président d'Angers Loire Métropole, 
Maire de la Ville d'Angers, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du conseil de communauté en date du 12 septembre 2022 donnant délégation au 
Président de la communauté urbaine, pour exercer les droits de préemption et déléguer l'exercice de ces 
droits, 

Vu l'arrêté n° AR-2022-183 en date du 14 septembre 2022 donnant délégation à Monsieur Roch 
BRANCOUR, Vice-Président, pour effectuer tous les actes liés à l'exercice des droits de préemption et 
pour déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions 
prévues au premier alinéa de l'article L.213-3 du Code de l'Urbanisme, 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 septembre 1978 transférant au District Urbain, devenu depuis le 1er janvier 
2016 la communauté urbaine Angers Loire Métropole, la compétence en matière de réserves foncières, 

Vu la délibération du conseil de communauté en date du 13 mars 2017 instituant le périmètre du Droit 
de Préemption Urbain communautaire suite à l'approbation du Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
(PLUi), 

Vu la délibération du conseil de communauté en date du 4 octobre 2021 réinstituant le périmètre du 
Droit de Préemption Urbain communautaire suite à l'approbation de la révision générale n°1 du PLUi, 

Vu la Déclaration d'intention d' Aliéner déposée en mairie des Ponts-de-Cé, le 9 février 2023 sous le 
numéro 2023-49246-20 par Maître Antoine MIGOT, Notaire, agissant en qualité de mandataire de 

Monsieur Gilles COLLIN demeurant à MURS-ERIGNE (49610), 1 rue de la Corderie, 
Monsieur Thierry COLLIN demeurant à BAUGE-EN-ANJOU (49150), La 
Petite Maucourdière, 

concernant la vente d'un ensemble immobilier à destination de garages individuels situé aux Ponts-de
Cé, 8 chemin du Petit Pouillé, édifié sur la parcelle cadastrée section AH n°299 d'une superficie de 
1 728 m2

, au prix de 275 000 € (deux-cent-soixante-quinze-mille euros), 

Vu la situation de la parcelle cadastrée section AH n°299 en zone UA du PLUi de la communauté 
urbaine Angers Loire Métropole, 

Vu la demande de délégation du Droit de Préemption Urbain faite le 9 mars 2023 par la commune des 
Ponts-de-Cé à son profit, 

Article 1 : Désignation du bien 

ARRÊTE: 

Angers Loire Métropole décide de déléguer son Droit de Préemption Urbain à la commune des Ponts
de-Cé sur le bien ayant fait l'objet de la Déclaration d'intention d' Aliéner n°2023-49246-20, à savoir: 

en la commune des Ponts-de-Cé, 8 chemin du Petit Pouillé, 
Angers Loire Métropole 
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ensemble immobilier à destination de garages individuels édifié sur la parcelle 
cadastrée section AH n°299 d'une superficie de 1 728 m2

, 

appartenant à 

Monsieur Gilles COLLIN demeurant à MURS-ERIGNE (49610), 1 rue de la Corderie, 
Monsieur Thierry COLLIN demeurant à BAUGE-EN-ANJOU (49150), La Petite 
Maucourdière, 

Article 2 : Information 

La présente décision peut être contestée par les personnes intéressées : 
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision de préemption dans un délai de

deux mois à partir de la notification de la décision puis, suite à ce recours gracieux,
par recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Nantes (par courrier ou
sur le site télérecours) :
► soit dans un délai de 2 mois en cas de rejet de la demande,
► soit dans un délai de deux mois en cas d'absence de réponse au terme de deux

mois, le silence valant rejet implicite (loi n° 2000-321 du 12 avril 2000).
ou directement par recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la
notification de la décision de préemption (par courrier ou sur le site télérecours).

Article 3 : Exécution 

Monsieur le Directeur Général des Services d'Angers Loire Métropole est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Le présent arrêté est susceptible de 
faire l'objet d'un recours devant le 
tribunal administratif de Nantes ou sur 
le site télérecours dans un délai de deux 
mois. 

Fait à ANGERS, le 1: 7 MAR, 2023 

Pour le Président, 
et par délégation, le Vi e-P , ident, chargé de 

la Politique de l'Ha tat t d l'Urbanisme 

.. 

Roch 
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